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Beilage zu JV2 88. VIII. Jahrgang. Nichtamtlicher Theil. 1890 Partie non officielle. VIII"' annee. Supplement au JE 88

Revision du tarif des pdages federaux.
Tableau des modifications proposöes par le conseil föderal et la commission
du conseil national, compactes avec le tarif general et le tarif conventionnel

actuellement en vigueur.

L& oft le texte du tarif conventionnel difföre du tarif gängral ou lä oü seulement une partie d'une position
eat li£e par des trait6s, on l'indiquera par des caractdres italiques.

Le nom de l»6tat contractant est indiquö chaque fois k la rubrique tarif conventionnel (A => Allemagne,
Au Autriche-Hongrie, E Espagne, F France, I — Itali,e).

Pi

2

7

12

14

15

16
17

18

A. Importation.
I. Dechets et engrais.

Marc (drague) de raisins et de fruits; lies de

vins, liquides
Guano; phosphorites, phosphates; poudre d'os,

etc.: chimiquement prAparAs; en outre les
engrais artificiels

II. Espeees chimiques.

A. Objets pharmaceutiques et drogueries;
parfumeries.

MatiAres brutes, vAgAtales et animales, pour
usage pharmaceutique, tolles que: baies,
feuilles, fleurs, fruits, coques, bois, herbes,
Acorces, semences, racines, etc., ne rentrant
pas dans la cat. V ou dans le n° 240:
divisAes (moulues, pilAes, etc.) (nouv.)

Produits pharmaceutiques, tels que poudres,
pastilles, emplätres, pilules, onguents, teintures,
huiles essentielles et essences, etc.:
emballAs en gros, c'est-ä-dire susceptibles d'etre

fractionnes pour la Tente au dAtail
Parfumeries et cosmAtiques:

ernballAi en gros, c'est-ä-dire susceptibles d'Atre
fractionnes pour la Tente au detail

Tarif
conventionnel

fr.
par 100 kg

Tarif general
Propositions

actuel conseil com-
f6d rra! mission

fr- fr. fr.
p. 100 kg p. 10 - kg p. 100 kg

exempt A exempt 20

- .30

10. 8. —

40.— 50.

30. —FI 70. -emballAs en detail 30. —FI 70. —

B. EspAces chimiques pour usage technique.

50.
100.

Lies de vin, seches exempt A exempt_...... j
1.— 1

Potasse caustique, soude caustique
Sels de soude, non denommAs ailleurs

- .20
- .30

Observation. L'arsAniate de soude liquide,
le bicarbonate, l'hyposulfite, le sulfite et le
bisulfite de soude ont AtA re tranches du
n° 16 actuel (30 cts.) dans le but de taxer
dAsormais ces produits ä fr. 1, comme sels
de soude non denommAs. Le sulfate de soude
seul (sei de Glauber) a Ate laisse ä 30
centimes.

Essence de terAbenthine
18(i Acide carbonique liquide (nouvelle position)
19 MatiAres auxiliaires prAparees non spAcialement

dAnommAes

Observation. Les hydrocarbures: anthracene,

benzole, naplitaline et paraffine classes
jusqu'ici sous le n° 17 (1 fr.) tombent äl'avenir
sous le n° 19 (2 fr.).

Amidon de tout genre, dextrine:
emballA en gros, c'est-ä-dire ouvert, en

tonneaux, caisses, sacs, etc
emballA en detail, c'est-ä-dire en boites,

quets, etc
RAsines, purifiees
MatiAres explosibles, dynamite, etc., mäches de

mineurs: munition pour armes ä feu porta
tives

Goton-poudre (fulmicoton, pyroxyle)
Allumettes chimiques,* allumettes-bougies* et

autres articles pyrogAniques; ** amadou"
Graisse de cliar (cambouis)

I - 3o)

2.
l5!

1.

10.

2. — 2.

20

21

22
24

25

26

27

pa

I 60 1

U Au F)

1. 50 F

1. - 2.

2. - 4.
2. - 3.

40.

40.

20.
5.

— 50.

50.

30.

- 3.

34

35

37
38

48

49

51
52

53

C. Couleurs.

Extraits de matiAres colorautes:
Extrait de garance, garancine;* alizarine arti-

ficielle, sAche ou en päte; solution d'indigo
autres extraits de matiAres colorantes, liquides

ou solides
Ceruse (carbonate de plomb)"

non broyAs
broyAs

et blanc de zinc:

III. Yerre.

Verre creux et verrerie:
de verre ordinaire, noir, brun ou vert; isola-

teurs en verre
Bouteilles ordinaires, vertes et brunes, pour

vin
de verre mi-blanc

Verre creux et verrerie des espcces indiquAes
aux n°* 48 et 49:
clissAs en bois grosser, en roseau ou en paille
clissAs en matAriaux fins ou recouverts de cuir,

de matiAres textiles, etc
avec fermeture (couvercle, fermeture mAca-

nique, etc.), pourvu que la fermeture ne
soit pas faite en mAtal prAcieux
Observation. Les numAros 51 ä 53 sont

nouveaux.

ftiCO 3. - 3.—

7. — F 7.— 7.—

3. —* F 3. - 3.—
5. — 5. —

3.50 4. -

5. - 8.

1-2. -

4 ä 70 25.--

16. —

3.—

4.—
7.—

»ö 'O

0 0
o u

59

61

67

70
71

76

77
78

80
81

82
83

124

125

84

85

86

87

88

89
92

97
98

99

102

103
104
105

106

107

Tarif con- Tarif general
ventionnel actuel

Proposition»lluei conseil cora-
f6d£ral missionfr- fr- fr. ft.

par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg
IV. Bois.

Charbon de bois —.02AuI —.02 —.20
Bois commun, de construction et de charronnage:

merrains (bois pour la confection des tonneaux),
bruts —.15 Au —.20 —.40

Placage de bois communs (nouvelle position) ^ j 2. 50

LiAge travaillA, semelles, bouchons, etc. 5. — E 15. — 25. —
MatAriel grossier d'emballage, de bois tendre

(caisses, tonneaux, etc., pour emballage), pour
objets sees 1.50 2. —

laine de bois (nouvelle position) 1.25 2.—
Ouvrages de menuisier et de tourneur. Meubles

et parties de meubles (sauf la vannerie), finis :
bruts, non peints, non vernis, non sculptAs,

exceptA ceux de bois d'Abenisterie 4. — F 8. — 15. —
peints, vernis, plaquAs 16.— FI 20.— 25.—
polis, sculptAs, rembourrAs, etc 16. FI 35. — 50. —

Baguettes pour cadres:
brutes, passAes au blanc: unies, sans ornements 15. —
ornementees, peintes, vernies, bronzAes, dorAes,

sculptAes 25. —
Cadres pour glaces et tableaux:

bruts, passAs au blanc; unis, sans ornements 30. —
avec ornements, peints, vernis, bronzAs, dorAs,

sculptAs 50. —

Tarif general et conventionnel actuel:
Liteaux pour cadres, fagonnes, gypsAs 7. - F 15. —
Liteaux pour cadres vernissAs 16. — F 20. —
Cadres gypsAs ou vernissAs 16. — F 35. —
Cadres et liteaux pour cadres, dorAs 30. —

Vannerie:
grossiAre: en baguettes non AcorcAes, non

refendues 4. — 6. —
en baguettes AcorcAes, refendues, de jonc ou

büchilles, passee ou non au mordant .12. — A 12. — 20. —
fine: brute. passAe au mordant, vernie, teinte,

polie, etc.:
non combinAe avec d'autres matiAres, sauf le

bois 16. — F 40. — 50. —
combinAe avec d'autres matiAres, exceptA les

matiAres textiles 16. — F 60.— 70.—
garnie, doublAe ou capitonnAe de matiAres

textiles 100. — 120. —
Tamiserie, grossiAre 12. — 15. —
Brosserie: fine 50. — I) 50.— 70.—

V. Produits agricoles.

Arbres, arbustes et autres plantes Vivantes:
en cuveaux ou pots, ou avec mottes
ni en cuveaux ni en pots, sans mottes

1.— 2.
exempt A exempt 1.

16.

• 120.

50. — 65.

40. —

40.-

108

109
111

112
114
115
116

VI. Cuir, ouvrages eu cuir, cliaussures.

Cuir fort et vache lissA, exceptA le Hemlock;
cuir pour sellerie, cuir de veau, brun et tire 8. — F 8. — 12. —

Commission du conseil national:
Cuir ä semelles, cuir pour sellerie, cuir de

veau, brun et cirA

Ouvrages en cuir finis, excepte les articles de
voyage (voir cat. XVII) 30. — F 70. — 70. -

Chaussures:
Parties AbauchAes de chaussures, de tout genre 30. — F 40. — 40. — 45.
Chaussures en cuir, grossiAres 30. — F 50. — 50. — 60.
Chaussures en cuir, fines *, chaussures en mi-

soie **, soie** ou velours**, avec semelles 1100.-*I
en cuir 30. —* F (150 **j 100. — 130.

Chaussures en autres Atoffes avec semelles
en cuir 45. — Au 50. —

Chaussures en Atoffe de tout genre, sans
semelles en cuir, ainsi que toutes les autres
chaussures non spAcialement dAnommAes v. en bas

Tarif general et conventionnel actuel:
Chaussures en caoutchouc et guttapercha:

avec travail ä l'aiguille 30. — F 50. —
sans travail ä l'aiguille 16. — F 50. —

Chaussures en paille, jonc, liber, etc. 15. —
Chaussons de lisiAres 16. — F 20. —
Chaussures en feutre 16. — F 50. —
Chaussures fourrAes avec semelles en bois 30. — F 50. —
Chaussures en laine, lices 16. — F 20. —

Gants de peau 30. — FI 200. — 200. — 300. —

YII. Objets de litterature, de science,
de technique et d'art.

Musique 1. — F 5. — 1. —
Planches gravAes sur cuivre, acier ou bois; eau-

forte sur zinc et clichAs galvanoplastiques;
pierres lithographiques avec dessins ou Acri-
tures, destinAs ä l'impression sur papier 1. — F 5.

Instruments de musique, mAme dAmontAs 16. — F 25.
Lunettes, verres optiques non montAs 16. — F 16.
StArAoscopes, loupes, lunettes d'approche. 16.

Appareils Alectriques de tout genre et piAces
dAtacliAes de ces appareils, non dAnommAes
ailleurs 4. — F 4. —

Till. Objets mecaniques.
A. Horloges et montres.

PiAces dAtacliAes d'horlogerie AbauchAes et
Abauches

Commission du conseil national:
Ebauches, finissages et piAces dAtachAes

AbauchAes:
pour montres
pour pendules, horloges et boites ä
musique

Horloges ä pojds et leure parties dAtachAes,
finies

1 De cböne. a Autre.

30.-
30.— 35.

- Ja-)80-

4.—

16. — F 16. - 16.

16. — F 16. — 20.

50.

20.

30.
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Tarif con- Tarif general
*? ventionnel actuel

^ £ « f£d£ral mission
«•" fr. fr. fr. fr.
,g S par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg

j2(5 Horloges et pendules ä ressort, pieces k musique,
et leurs parties ddtachdes, finies SO. — F 30. — 50. — 50. —

Observation aux ri" 125 et 126. Le tarif
actuel n'dtablit de distinctions qu'entre les
horloges communes (ä 1'exception de Celles ren-
fermdes dans des cadres dords), y compris les
horloges k coucou (fr. 16), et les autres
horloges, y compris les pendules (fr. 30).

127 Montres de poche** et leurs parties ddtachdes * (16.—*F 16.—*1 1(Vs
finies (30.—;**F 30.-**J 1UU- 0U-

Commission du conseil national:
Boltes de montre, bmtes ou finies: p. piftce

127a d'or 1.20
1276 d'argent Il6.— F 16.— 100. —{—.50
127 c d'autres mdtaux J I—.50

B. Machines et vdhicules. p.iookg
128 Machines de tout genre, ä 1'exception des loco¬

motives ; pifeces ddtachdes de machines, finies;
cylindres et plaques pour impression, graves;
constructions en fer (ponts, poutres) et leurs
pidces ddtachees, non spdcialement tarifees 4, — F 4. — 6. — 4. —

130 Pieces de machines, brutes, dbauchdes; cylindres
et plaques pour impression, non gravds 2.— 1.—

131 Courroies de transmission *, de tout genre; cardes J 12. —*
et garnitures de cardes** (16.—** 20.—

132 Instruments de labourage, tels que: charrues,
herses, etc.; chars et traineaux pour l'dconomie
rurale et le roulage 6°/od. 1. val. 6. —

133 Voitures et traineaux pour le transport des per-
sonnes; chars et traineaux pour enfants; fau-
teuils roulants pour malades 10*/oi.\.i.F 20.—

134 Velocipedes fO°/od.l.r.J,12°/od.l.i. 100. —
Wagons de chemins de fer, de tout genre:

135 Voitures ä voyageurs 8°/»d.l.T. 9.—
136 Fourgons a bagages, wagons k marchandises,

wagonnets, etc 8%>d.l.T. 5.—
Bateaux:

137 Bateaux ordinaires 8°/" d.i.v. 5.—
138 Bateaux de luxe 8% d.i.y. 30.—

Observation aux nos 132/138. Les parties
finies de vdhicules sont passibles du mdme
droit que ces derniers; les agrfes et les pieces
ebauchees doivent 6tre acquittes selon la
mati6re et le conditionnement.

IX. Metaux.

A. Aluminium (nouveau).
1*0 Alliages d'aluminium (avec le fer et l'acier,

bronze d'aluminium, etc.): en masses 1. — E 1.50* 1.50
1*1 Alliages d'aluminium: marteles, lamines, etir6s,

etampes, en barres, töle, tuyaux, fil 3. —*3. —
1*2 Ouvrages en aluminium 40. —** 40. —

*D'apres l'analogie des alliages du cuivre;
**d'apres l'analogie des ouvrages en bronze.

B. Plomb.

145 Plomb lamine, töle, tuyaux, fils, balles, grenaille;
plomb aigre, mital pour lettres, vieux carac-
teres d'imprimerie 1.50 J? J1 1.50 2.—

C. Fer.

Fer forge, lamine, etire:
Rails de chemins de fer pesant moins de 15 kg

par metre courant; fers speciaux dont la
plus grande dimension en coupe transversale

n'atteint pas 6 cm; fer rond de moins
de 71/» cm d'epaisseur, fer a filer (forgis),
ne rentrant pas dans le n° 152 \ fer carre
et fer plat de moins de 36 cm® de coupe
transversale; töles decapees, sous reserve
des mesures de contröle necessaires

Tarif actuel:
„Teles d6capees ä coins abattus, le long cötd

des coins enleves devant avoir 10 cm."

Töle de fer de moins de 3 mm d'epaisseur (ä
1'exception des töles decapees):

brute
Fil (fer etire de 10 mm d'epaisseur au plus).

Tarif actuel: Maximum d'epaisseur 9 mm :

plombe, etame, zingue, cuivre, nickeie.
Ouvrages en fönte de fer:

tout ä fait grossiers, bruts, avec** ou sans*
ornements

Ouvrages en fer forge, fönte malleable, acier,
töle, fil:
communs, mdme combines avec du bois:

bruts, tournds, lim6s, pass6s ä la couleur
d'apprdt (minium, cdruse ou blanc de
zinc), goudronnds 7. — F

vernis en tout ou en partie 20. — F
fins: polis, peints, vernis, emailUs, nickeles,

en tout ou en partie, meme combines avec
d'autres matieres

Coutellerie
Armes de tout genre, excepte les bouches k feu;

pieces d'annes detachöes, finies
Bouches k feu

151

153

156

157

161

162
164

165
166

167

1.70 1.70

3. — 2. 50

4. — 5. —

' (2.50* F 2.50*
(5. —** F 6.-**/ 3.—

20. -

7.—
30.—

30.—
40.—

50.—
6.—

7.—
10.—

35.—
60.—

60.—
5. —

8. —

50. —

173

174
175

D. Cuivre.

Cäbles de tout genre pour conduites 61ectriques,
meme avec armature de plomb, de fer, etc.;
fil de cuivre entourd de caoutchouc ou de
guttapercha; enveloppe de fil metallique ou
de files enroules ou tresses

Chaudronnerie, ouvrages en cuivre ou en laiton
Cuivre, dore ou argentd: martele, etire ou

lamine, file sur fil ou sur soie; ouvrages en
bronze

1 Fer k flier (forgis), brnt, en torchee, de plu» de
5 mm et de moina de 11 mm d'lpaisseur (1 fr. 30).

16. — F
10.—
40.—

15.—
40.— 50.

16. — F 40. — 60. —

Tarif oon-

* h

178

179
180

183
186

190

193

196

197

198

199

200
202

203

204

206

207

208

210
211

212

213

Tarif general
aetuel

E. Nickel.

conseil com-
„ föderal missionfr- fr. fr.

par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg

221

222
223
224
226

231
232

235
236

238
239
240

242

243

Ouvrages en nickel ou en alliages de nickel,
ouvrages en maillechort 16. - F 40. —

F. Zinc.

Zinc en lingots, blocs, plaques, debris —.40
Zinc, lamine, etire, töle, fil 1.50 EF 1.50

G. Etain.

Etain en lingots, blocs, plaques ou debris
Ouvrages en etain ou alliages d'etain (ouvrages

en metal anglais), polis, peints, vernis

H. Metaux precieux.

Articles plaques, dores ou argentes au feu ou
par les proc6des galvanoplastiques (Christofle,
etc.)

16. — F

1.50

40. —

60.—

-.30
1. —

1. —

50. —

I. Minerais et metaux divers.

Sulfure d'antimoine brut (antimoine natif)

30. — F 60. — 70. — 80. —

1.50 F 1.50 1. —

X. Matieres miuerales.

Pierres susceptibles d'etre polies, en blocs bruts
Albutre et marbre en blocs bruts
Pierre ponce, pierre k fusil (silex), criolithe,

magndsite, briques ou carrons anglais (pierres
k nettoyer), sable lave, emeri, steatite, tripoli,
chaux de Vienne

Ouvrages en asbeste (amiante):
Asbeste (amiante) en feuilles ou cadres, mdme

avec intercalation de tissu
autres

Ardoises:
pour toitures

Meules de moulin;* meules de remouleur**
non montees sur bäti; pierres k aiguiser**

Ouvrages en 6meri:
Toile d'emeri,* papier d'emeri, papier de

verre. papier k ddrouiller

autres

Planches en roseaux (plätre could sur des roseaux
dans un moule en forme de planche) (nouv.)

Chaux hydraulique
Ciment:

Ciment romain
Ouvrages en ciment (sauf les reproductions de

modelages, voir n° 121"), tels que: pierres ä
bätir, dalles, carreaux, briques, tuyaux, etc.:
bruts, sans ornements
avec ornements, color^s, fa<;onnes, dgrises

(frottds)
Ouvrages de tailleur et de tourneur de pierre:

bruts ou egrisds, non polis, sans ornements,
pierres scides en plaques

polies, avec ornements, dbauches de statues
Commission du conseil national:

Transfert du n° 212 au n° 213 des ouvrages
dgrisds.

Tarif actuel:
Albätre et marbre* en plaques ou scids:

ni dgrisds (frottds) ni polis

dgrisds ou polis

Ouvrages de tailleurs et de tourneurs de pierre
en marbre et autres pierres non communes;
dbauches de statues faites de ces sortes de
pierres

Feutre asphaltd, carton asphaltd (bitumineux),
tuyaux d'asphalte, composition bitumineuse
pour toitures

Pdtrole et autres huiles mindrales ou de goudron
non ddnommdes, bruts ou raffinds

Huile de goudron de lignite, non purifide (non
transparente)

XI. Comestibles, boissons, tubacs.

220 Saindoux

exempt 1

—. 30 F —. 50 —

—. 60

3.50

10.—

-.50

2.—
10.—

—. 10 F —.50 —80
I l. — *F 1. — *1

(—,30**JF ,30**J -.50

20.—f (??:-!

—. 70 4. —
—. 40 —. 50

—. 40 —. 50

2.-J*l. 5OF]
(-.75 7/
/*5. - F\
\ 1.50 I ] 5" ~

218

219

Beurre, frais, fondu, sali;* beurre artificiel et
autres graisses servant k l'alimentation, non
ddnommdes ** 7. —* Au

Cacao et chocolat:
Fdves et pellicules de cacao
Poudre de cacao, päte de chocolat, chocolat 16.— E F

Oeufs 1. — I
Vinaigre et acide acdtique, en fdts, bouteilles

ou cruchons 4.50 E F
Poissons frais
Viande:

Viande de boucherie, fraiche 3. — Au
Viande salde, fumde, conserves de viandes;

lard, sdchd 4. — Au
Charcuterie 12. — I
Extrait de viande
Fruits:

Raisins de table, frais, et raisins foulds 2.50 I
Chätaignes, fralches ou sdches —.60 E
Fruits sees ou tapds, avec noyaux: pommes,

poires, cerises, pruneaux, etc.; fruits et
baies foulds, de mdme que les herbes et
racines pour la distillation 1.50 Au E

Fruits du midi:
Raisins sees * k boisson 3. —* E

—. 40

—.40

—. 15 —. 60

1.50 3.—

1. —
4. —

autres fruits du midi

1 Limes et meules it Ameri.

' Poudre d'Ameri en paquets.
9 Empreintes et objets moulAs en ciment: 7 fr.
* Italic: oranges et citrons 2 fr., figues dees6ch6ee 3 fr.
* Espagne: dattes, amandes, noisettes, figues 3 fr.
e Raisins de Corintbe.

12.-1*1
\3.— Ek]

1. — 3.— 2.—

1.25 1.50 1.25

—.30 1.50 1.25

3.— 5.—
/ Benrr«
1 frtla:

8. —*j
—.50**! 10.-

1 8. —
I Autre:
[ 15. —

1.50 1. -20.— 30.-
2.— 4.—

4.50
2.50

11 2. 50

4.— 6.—

4. — 8.—
20.— 25. —
30.— 40. —

4.—
—.30

5. —
—.60 J COo

1.50 3.— 5.—

SF-) 20.—

15.— 15. —
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Tarif con-
ventiozmel

Tarn general
Propositions

actuel

ftS
0 ®

272

273

274

277

279

287

ex. A I
l.— F

(is!-1!'}

16. — F

1.25 Au

6. — A
1. — Au

1.50 F

l.— F

Legumes:
frais:

245 autres que pommes de terre
246 sates ou dessöcltes, emballös en gros (ouverts)
247 conserves, au vinaigre ou autrement

Tarif actuel:
Lögumes conserves, au vinaigre ou autrement:

en vases de plus de 5 kg; pois verts et
haricots, conserves ä l'eau, sans distinction
du poids des vases

en vases de 5 kg ou moins, ne rentrant
pas sous le n° ptecödent

Cöteales, mats, riz, legumes ä cosse:
249 gruau de froment dur
250 Pain

Cafe:
255 brut
256 tortefie
257 Succödanös du cafö, de tout genre, a l'ötat sec
260 Malt
266 Sei de table, en paquets
270 Moutarde: pilöe

Tabac:
271 J^Feuilles non manufactures, crttes et tiges de

tabac; döchets de tabac manufacture, non
en farine

Observation. II sera remboursö par q, poids
net, lors de l'exportation des produits ci-aptes,
fabriquös avec du tabac ayant payö les droits
d'entree, moyennant que la quantity exportee
en une fois soit au moins de 20 kg, poids net:
a. sur les cigares fr. 35, b. sur le tabac ä

fumer fr. 20, c. sur les cigarettes fr. 15, d. sur
le tabac ä priser ou ä chiquer fr. 15.

Carottes ou andouilles pour la fabrication du
tabac ä priser

Tabacs manufactures: ä fumer, ä priser ou
a chiquer

Cigares et cigarettes
Sucre:

Melasse, sirop, bruts, bruns ou noirs, d'un
goüt empyreumatique

Sirop purifte, sans goüt empyreumatique
Commission du conseil national:

Substitution du mot .comestible" ä „sans goüt
empyreumatique".

Sucre brut et sucre candi; pile; Sucre de
malt et glucose

Dechets de sucre
Sucre en pains, plaques ou blocs
Sucre coupe ou en poudre fine

Observation. Le sucre coupe melange de
dechets est passible du droit de fr. 12, comme
le sucre coupe.

Vin (naturel) en bouteilles, etc.; vins mousseux *

Observation aux n°* 286/287 *. Les vins
artificiels paient le double du droit des vins
naturels. Les vins naturels ou artificiels titrant
plus de 12° d'alcool sont soumis pour chaque
degre en sus ä une finance de monopole de
80 centimes et ä un droit suppiementaire de
20 centimes par q.

XII. Huiles et graisses.

294 Chandelles 4. — F
295 Savons, ordinaires 1.50 FI

XIII. Papier.

298 Papier a impriiner **, papier ä 6crire ** et pa¬
pier ä lettres, regtes ou non, papier d'em-
ballage*, papier ä Mancher *, papier buvard *
et papier k filtrer, papier parchemin, papier
de soie, papier ä dessiner, papier ä calquer:
d'une seule couleur; papier eire* et papier
goudronne*

299 Autres papiers, de tout genre *, excepts le pa¬
pier de verre, le papier ä dörouiller et le
papier d'6meri (voir n° 203); en outre
etiquettes, formulaires, affiches, prospectus, che
mises pour dossiers, enveloppes, etc., imprimis
ou lithographies

Carton ordinaire gris, carton de päte de bois;
carton-cuir

cnnseil com-
f6d£ral mission

fr- fr' fr. fr.
par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p« 100 kg

1.— 2.—
4. — 5.—

20.— 30.—

7.--

20.—

20.— 30.—

1.25 2.50
1.25 2. —

3.50 4.— 3.50
4.50 6.— 5.—
8. 10.—
1.-20 1.20 1.50

10.— 5.— 10.—
1.50 20. —

25. - 40. - 25.—

35. — 60. — 50. —

75.—
150. —

8. 50 A
8.50 A

10.— A

{ 3. 50 A \

\AuEFI j

7.-

7.50
8.50
8.50

10.—

100.
250.

8.
8.

10.
12.

75.—
150.—

20. — 20. —

7.50
7. 50

25.—
40.—*

o. —
2.50

16.—
5.—

-* F
.** j?

5.
10.

16. — *F 20.
20.—6Au 30.

~8} 12.—

_*} 25.— 30.—

300

301
302
303

3. — F
Carton blanc et carton k catir 4. — F
Ouvrages de relieur et cartonnages .16. — F
Lingerie en papier 40, — A

XIV. Matieres textiles.

NB. A moins de dispositions speciales
contraires, les files, tissus, rubans, la
passementerie et la bonneterie melanges suivent le
regime des files, tissus, rubans, etc., faits entiere-
ment de celle des matieres entrant dans leur
composition qui est soumise au droit le plus eleve.

Observation. Les mots „ä moins de
dispositions speciales contraires" ne figurent pas
dans le tarif actuel.

1 Pois et haricots en vases de 5 kg au moins.
* N® 286 „Vin (naturel) en fdta" n'eet soumis i au-

cun changement.
* Papier d'emballage grii, papier de ptte de paUle

jaune ek papier k Staucher: k aurface rugueoae dee deux
cötäe, paa pour l'imprimerie; papier cii6 ou goudroimd.

4 Papier coloriö de toute eep&ce, multicolore, liorö ou
argentd; papier pour mueique j papier rave ou Lithographic;

papiere peinta de toute eepdce.
4 Papier k lettrea et enreloppea (mdme areo dee

Ornamente) en cartona aimplea ou omCa.

3.

6.
40.
50.

50 5.

— 10.
— 40.
— 50.

50.
60.

3 Sa gs-

A-ZO'ji-2a §
n o
o "

306

307
308

309

310

312

313

314

317

318
319
320

321
322
323

324
325

326
327

329
330
331
332
333

334

335

336

337

339
340

341

342

343
344

Tarif con- Tarif general
ventionnel Propoeitione

actum conseil com-
f6d6ral mission

fr. fr.
par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg

A. Coton.

Ouate de coton 4. — 5. —
Fites:

ä un bout, öcrus 6. — 7. —
retors, gazös ou non 8. — 9. —
blanchis; * teints: simples ou doubles j j j j 12. —

sur bobines, en pelotes ou dchevettes (accom-
modös pour la vente au detail), de rteme
que les fites en echeveaux, teints, retors,
ä trois ou plusieurs bouts 35. — A 35. — 35. — 45. —

Tissus:
unis, croisös:

öcrus:
Commission du conseil national:

Röpartir les tissus öcrus dans deux rubiques
principales:
o. tissus pesant plus de 5 kg par 100 m!:
de 38 fils ou moins par carte de 5 mm de

cöte, excepts les tissus de fites dont le
numdro moyen est le n° 70 anglais, ou
faits de nunteros plus fins 8. — 8. — 8. —

de plus de 38 fils par carte de 5 mm de
cöte et tissus de 38 fils ou moins par
carte de 5 mm de cöte, de fites dont le
nurrtero moyen est le n° 70 anglais ou
faits de nunteros plus fins 14. — 14. — 14. —

Commission du conseil national: compris sous Its

b. tissus pesant 5 kg ou moins par 100 ms. u°* 313 et 313 ci-dessus. 50.—
Tissus blanchis, teints, de fils teints, imprintes 35. — 40. — 45. —

Couvertures (tapis de lit, de table, etc.):
Tarif actuel:

„Couvertures".
sans travail ä l'aiguille ni passementerie:

ni teintes, ni blanchies 4. — 1 F 12. — 15. — 20. —

Tarif actuel:
„öcrues".

blanchies 35. — 35. —
teintes, de fils teints, imprmtees 35. — 40. — '

avec passementerie ou avec ourlet cousu 50. — 60. —
Tarif actuel:

„avec travail ä l'aiguille ou passementerie".
Chätes, öcharpes, etc 100. — 70. —
Rubanerie et passementerie 16.— F 50.— 70.—
Bonneterie, avec ou sans* travail ä l'aiguille 50.—* 70.—retrancher

Commission du conseil national:
Retranchement du n° 323 et transfert dans

la categorie confections (n° 397 a)
Broderies et dentelles 100. — 150. —
Toile ciröe commune et toile huitee, pour

emballage 3. — F 8. — 10. —
Toile ciree pour meubles, etc.; taffetas cirö 16. — F 20. — 30. —
Tapis en ltege (linoleum) 20. — 20. —

Observation. Les nunteros 325 ä 327 figurent
dans le tarif actuel sous la rubique B „chanvre,
lin, etc."

B. Lin, chanvre, jute, ortie de Chine, etc.

Observation. L'ortie de Chine n'est pas
spöcialement indiquöe dans le tarif actuel.

Fites des matteres textiles dönomntees au n° 328
(lin, chanvre, jute, ortie de Chine, etc.):
jusques et y compris le n° 10, ecrus ou crömes —. 60 I 1. — 2. — 1. 50
au-dessus de n° 10, simples, öcrus ou cröntes 4. — 8 6. — 8. —
retors, blanchis 7. — 8 10. — 12. —
teints 15. — 16. —
sur bobines, en pelotes ou öchevettes (accom-

modös pour la vente au d6ta.il) 24. — 30. — 40. —
Tissus des matteres textiles denomntees au n° 328

(lin, chanvre, jute, ortie de Chine, etc.):
Toile d'emballage ayant moins de 9 fils par

carrö de 5 mm 2. — 3. — 2.50
Toile ä emballer ordinaire et ecrue, de 25 fils

au plus par 3 cm, tant ä la chaine qu'ä
la trame 1.50 F

öcrus ou eröntes (tarif actuel: „mi-blanchis"),
ayant de 9 ä 13 fils par carte de 5 mm 12. — 15. —

ecrus ou mi-blanchis de plus de 25 et de
40 fils au plus de chaine par 3 cm 4. — F

öcrus ou ctentes (tarif actuel: „mi-blanchis"),
ayant de 14 ä 22 fils par carre de 5 mm 30. — 30. —

öcrus ou ctentes (tarif actuel: „mi-blanchis"),
ayant plus de 22 fils par carte de 5 mm,
de mftme que tous les tissus blanchis, de
fils teints, teints, imprintes, exceptö le tulle 50. — 50. — 60. —

ecrus ou mi-blanchis de plus de 40 fils de
chaine par 3 cm, ainsi que tous tissus
blanchis, de fils teints, teints, imprimes,
excepte le tulle 16. — F

Rubanerie et passementerie 16. — F 40. — 60. —
Bonneterie, avec ou sans* travail ä l'aiguille 16.—F* 60.—* 70. — retrancher

Commission du conseil national:
Retranchement du n° 340 et transfert dans

la categorie confections (n° 397 b)

Broderies et dentelles 30. — F 100. 150
Ouvrages de cordier:

Cordes, cäbles p jg jg
Observation. Dans le tarif actuel, le n° 342

a la teneur suivante: „Cordes, cäbles; licelles
et cordons öcrus, non retors". Ces derniers
sont ici classös sous le n° 343 (24 fr.), mais
liös ä 16 fr. par le traite avec la France.
autres ouvrages de cordier 16. — F 24. — 24

Sangles 15. — 20. —

1 Vis-fc-vis de la Prance, nous sommes liös pour les
couvertures „communes"; on considers comme telles les
couvertures 6cruee, non faQonnäes, etc.

9 Quoique ces droits de l'ancien tarif ne soient pas
116s conventionn ellement, ils restent en vigueur auesi long-
temps que les droits conventionnels fix6s pour les n°* 334.
335 et 336.
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345
346

347

351

352

353

355
356

357

358

359
360

365

366

368

369

372
373

374
375
376
378

379

380
381

384

Tarif con-
ventionnel

fr.
par 100 kg

actuel

Nattes, tapis de pieds et de table, de jute, de
chanvre de Manille et autres vkgktaux filamen-
teux analogues, nteme encadrks:

Observation. Dans le tarifactuel les mots „et
de table" et „nteme encadrks" ne figurent pas.

Le tarif actuel ne fait pas de distinction
entre tapis grossiers (non tissks) et tapis tissks
(n° 347).
grossiers (non tissks):

kcrus
teints, imprimis, etc

Tapis de jute, ras ou ä poils 7. — F
tapis tissks faits des matikres textiles dknom-

ntees au n° 328 (lin, chauvre, jute, ortie de
Chine, etc.)

C. Soie.

Soie et filoselle (chappe):
kcrues:

soie et filoselle moulinkes 6, — I
Observation. Ce nuntero est ainsi com;u

dans le tarif actuel: „Toute autre espkce de
soie kcrue".
cuites, teintes

Observation. Tarif actuel: „Teintes." Dans
la pratique la soie cuite est taxke comme la
soie teinte k 16 fr.

Commission du conseil national:
Ajouter aux n°" 351 et 352: „ne rentrant pas

dans le n° 353".
sur bobines, en pelotes ou kchevettes (accommo-

dkes pour la rente au detail)
Commission du conseil national:

Nouvelle redaction dans la teneur suivante:
„Soie ä coudre, k broder, cordonnet, soie
et filoselle pour passementerie: ecrus ou
teints" (droit de 60 fr.).

Tissus, kcrus, blancs, teints, imprintes, apprktks :
de mi-soie • • •

Chäles, echarpes, etc., de soie ou mi-soie

Observation. Les n°" 355 et 356 ne figurent
pas dans le tarif actuel.

Rubanerie et passementerie de soie ou mi-soie 16.— F
Observation. Tarif actuel: „de soie ou de

filoselle". •
Bonneterie de soie ou mi-soie: avec ou sans*

travail a l'aiguille 76. —* F
Commission du conseil national:
Transfert k la catkgorie confections (n° 397 c).

Broderies et dentelles * 30. " F
Articles dknommks aux n°" 354/359 en combi-

naison avec des mktaux prkcieux 30. — F
Observation. Tarif actuel: „Tissus,

passementerie et dentelles, etc., de soie ou de
filoselle: avec or ou argent".

D. Laine.

Commission du conseil national:
Ajouter au titre „Laine" les mots „pure ou

melangke".
Filfe: [ 8. —* F

teints**: k un ou deux bouts; blanchis* (9,—** F
Commission du conseil national: Retrancher

les mots: „k un ou deux bouts".

sur bobines, en pelotes ou kchevettes (accom- / selon 1« 1

modks pour la vente au detail), de nteme j condition«-1

que les iites teints, retors, ä trois ou plu- | meat d. files |
sieurs bouts, en kcheveaux F

Commission du conseil national:
Retrancher les mots: „de nteme que les fites

teints, retors, k trois ou plusieurs bouts,
en kcheveaux". ''

Tissus:
kcrus 12, — F

Commission du conseil national:
de laine cardke
de laine peignke
blanchis, teints, imprintes 25. — F

Commission du conseil national:
de laine cardke
de laine peignke

Gouvertures (de lit, tapis de table, etc.):
Observation. Tarif actuel: „Couvertures de tout

genre".
sans travail k l'aiguille 16.— F
avec travail k l'aiguille 30. — F

Tapis de pieds:
Observation: Tarif actuel: „Tapis",

grossiers, sans franges, ni travail k l'aiguille 12. — F
autres 30. — F

Chäles, kcharpes, etc 30. — F
Bonneterie, avec ou sans* travail k l'aiguille 25.—F*
Commission du conseil national:

Transfert du n° 378 k la categorie confections
(n° 397 d)

Broderies et dentelles 30. — F
Etoffes en feutre:

kcrues 16. — F
teintes, imprimees 16.— F

E. Caoutchouc et guttapercha.

Caoutchouc et guttapercha, purs ou ntelangks,
bruts, tailtes, fites: en balleS, plaques, feuille6,
courroies, fils; ktoffes pour cardes

Commission du conseil national:
Etoffes pour cardes

1 Les tiiaus de aoie et de filoselle sont Iiis & 16 fr.
per les tr&itta »reo la France et l'ltalie. 1

Tarif general
Propositions

conseil com-
frdferal mission

fr. ft.
par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg

10.-
15.—

12.—
20.—

{iS: -}6a- 50.-

7.-

16.-

8. — 7. -

16.-

40. — 40. — 60. —

16.—
100.

50.

100.—
150. —

100.—

50. — * 150. — retrancher

180.-100. —

60.— 200.-

148-**)15'-

30. — 40. -

25. — 30.

30.
50.

70. - 80. —

80.
100.

30. — 40.
60. — 70.

25. — 40.
60. — 70.

100.— 100.
80.—* 100.'

- 125. —
- retrancher

100.— 150.

25.—
25.—

25.
40. J20. —

4. — 3. — 1. —

4. —

A 9
P 3
*0 «

385 Caoutchouc et guttapercha, en tuyaux, tubes,
nteme combines avec d'autres matikres

Observation. Le tarif actuel ne contient pas
les mots: „nteme combines avec d'autres
matteres".

Observation. Les chaussures en caoutchouc
sont classkes dans le n" 107.

F. Paille, jonc, liber, etc.

Paille assortie, rotin, liber, jonc, roseau, paille de
riz, racines de riz, sparte (stipe, alfa), fibre
de coco, feuilles de palmier, varecli, crin
vkgktal, etc.:

Observation. Intercaler le „fibre de coco"
figurant dans le tarif actuel dans la rubrique
„Chanvre, lin, etc."

388 teints, refendus, fUks, tofdus, cordes

Observation. Dans le tarif actuel sous ce
nuntero figurent encore: „dents de ros (broches
pour peignes k tisser)", classks sous le n° 130
de ce projet; „chardons k carder ou k foulon
(cardkres)", classkssous le n° 94: „foin,feuilles,
roseaux, paille" (exempt); „balais de paille
de riz", classks sous le n° 389,

389 Ouvrages grossiers, nattes, tapis de pieds,
paniers, aumönikres, balais de paille de
riz, etc

Observation. Au lieu du n° 389 dans le
tarif actuel figurent les deux positions sui-
vantes:
Ouvrages grossiers: nattes, paillassons, enve-

loppes de bouteilles, etc. (droit de 6 fr.).
Ouvrages communs, tels que chaussures et

semelles pour chaussures, aumknikres, fonds
de chaises, paniers, etc. (droit de 15 fr.).

390 Tresses
391 Ouvrages fins, ainsi que ceux dans la con¬

fection desquels il entre du crin, des filks,
des tissus, etc

rropoauioiiB
conseil com-

VdntiOQnol nctuel
f£d£ral mission

fr* * fr. fr.
par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg

7. • 7. — 10.

1.50 1.50

- 15.

10. 10. - 6. —

60.— D 70.- 80.

Observation. Les chapeaux non garnis de
paille, de jonc, de liber, etc., sont classks sous
le n° 400 du projet.

G. Articles confectionnks.

Vktements, lingerie et autres objets confectionnks,
non spkcialement denommks, dkcoupks ou finis:

392 de coton 60. — A 70. — 100. —
393 de lin 30.— F 70. — 100. —

Observation. Dans le tarif actuel, les n°" 392,
393 et 396 sont rkunis.

395 de laine ou mi-laine 40. — F 120. — 150. —
3% d'ktoffes en caoutchouc 30. — F 70. — 100. — etrucitr

Commission du conseil national :

retrancher en substituant l'observation
suivante aux n°" 392/395: „Les articles
confectionnks avec des ktoffes en caoutchouc

• suivent le rkgime de l'ktoffe dont ils sont
faits".

397 Vktements de dentelles et vktements brodks
de tout genre (nouvelle position) eommt »otr«, srlon It tissi 200. —

Commission du conseil national:
Adjonction des nouvelles positions suivantes:

Bonneterie, avec ou sans travail a l'aiguille:
397« de coton 70. —
397b de lin 70. —
397 c de soie ou mi-soie 150. —
397d de laine ou mi-laine 100. —

Chapeaux de tout genre, ayant re<;u leur forme
definitive:

400 non garnis 100. —

Tarif actuel:
Chapeaux en feutre non garnis 30. — F ioo. —
Chapeaux non garnis en paille *, jonc, etc., I 50. — * I y

mkme mklangks de crin, de filks, de tissus. (60. — A '
Chapeaux de dames non garnis: aussi long-

temps que le taux de fr. 30 du tarif con-
ventionnel demeurera en vigueur pour les
chapeaux de dames garnis 30. — F

401 garnis 200. —

Tarif actuel:
Chapeaux pour dames, de tout genre, garnis 30. — F 200. —
Chapeaux pour hommes, de tout genre, garnis 125,-A Au 150. —

Observation aux n" 400/401. Les chapeaux
dont la forme n'est qu'kbauchke paient selon
la nature et le conditionnement. Les cas-
quettes suivent le rkgime des vktements
confectionnks n°* 392/398.

402 Lits (matelas, duvets, oreillers) tout faits, garnis 50. — 60.

Parapluies et parasols:
403 de coton yg. — F 30. — 40. —
404 de laine, mi-laine ou de lin 50. — 60. —
405 de soie ou mi-soie 30. — F 80. — 80. — 100. —
406 Montures et Cannes de parapluies, avec ou

sans ressorts 6. — 12. — 10. —
408 Baches pour voitures, confectionnkes 20. — 25. — 20. —

XT. Animaux et matieres animales.

A. Animaux.

412 Boeufs

413 Taureaux destinks k la reproduction, vaches, gk-
nisses; jeune bktail ne rentrant pas dans le
n° 414

1 Tresses de peille.

pv piece

30.—

30.—



473

Ä £•!

414
415

416

417
418

422

427

445
446
447

448

449
450

451

452

453

454

25.—

5.—

Tarif con-
ventlonnel actuel

fr. tr.

par pi£ce par pi&ce

Tarif actuel et commission du conseil national:
Bceufs et taureaux avec dents de remplacement. 15. — Au
Vaches et gfenisses avec dents de remplacement. 12. — Au
Jeune bfetail sans dents de remplacement 5. — Au

Observation. II est accords un rembourse-
ment de droit de fr. 10 par t&te pour les
vaches et gfenisses qui sont livrfees dans les
24 heures ä un abattoir de l'intferieur du pays
pour fetre abattues, ce qui doit fetre certifife

par une declaration de l'autoritfe compfetente.

Veaux gras, pesant plus de 60 kg 5. —• Au
Veaux pesant jusqu'ä 60 kg inclusivement 3. — Au

Tarif actuel:
„Veaux n'ayant pas'plus de 6 semaines ou

ne pesant pas plus de 60 kg".
Pores

Tarif actuel:
Pores pesant 25 kg ou plus 5. — Au 8.

Pores pesant moins de 25 kg 3. — Au 5.

Moutons —. 50 Au • 50
Clifevres —,50.4m .50

Tarif g6n>'ral
Propositions

conseil com-
f6d£ral

fr.
p. piöce

mission
fr.

p. piöee

30.—
25. —
12.—

o. —
3.—

12.
6.

2. •

B. Matures animates.

Cuirs et peaux:
tannfes, corroyfes; en poils, pour ouvrages de

sellerie ou pour fourrures, etc

Crin et poils de buffle: g
nettoyfes, files, prepares I 7-

Tarif actuel:
„nettoyes, prepares".

XVI. Ouvrages en argile, gres, etc.;
poteries.

Nouveau projet de tarif:
Ouvrages en argile:

Tuiles, brutes; briques r6fractaires
Briques, drains, plaques, carreaux: bruts
Tuiles, briques, tuyaux, fumes, huiies, ardoises,

goudronnfes, femaillfes; plaques, carreaux,
fumes, huiies, ardoises, goudronnes, emailles:
d'une seule couleur, unis ou stries; ornements
architectoniques, y compris ceux en terracotta

Plaques, carreaux, de plus d'une couleur,
peints, imprimfes, avec ornements en creux
ou en relief; plaques, carreaux de fayence,
d'une seule couleur, emailles, unis ou stries
(les autres rentrent dans le n° 454)

Cornues ä gaz, creusets, moufles, cazettes.
Catelles et fourneaux en catelles montds, de

tout genre
Ouvrages en grfes:

Plaques, carreaux, bruts (de couleur naturelle)
et d'une seule masse

Plaques, carreaux, ardoises, polis, emailles,
colores, imprim6s, etc., ainsi que ceux de
plus d'une masse; tuyaux en gres

Poteries:
communes, ä cassure grise ou rougei'itre,

emailiees ou non; ouvrages communs en
gr6s (cruches, cruchons, etc.); isolateurs en
porcelaine

ä cassure blanche ou jaunätre; fayence, terracotta

et autres poteries ne rentrant pas
dans une des rubriques prdcedentes. Grfes

fin; porcelaine de tout genre, parian, biscuit

par 100 kg par 100 kg p. 100 kg

8. — 12. -
\ 7.--11

— Au i

10.-

-.60
-.50

3. -

8.—
2.50

6. —

1.—

3.—

4. —

1 Ne sont liöa avec 1'Italie que les
pr^par^a".

,crins nettoy6a,

*11
~ a

(403)

(404)

(405)

(406)

Tarifcon-
ventionnel

fr. fr.

Tarif gfenferal
Propositions

e conseil com-
föderal mission

fr. fr.
par 100 kg par 100 kg p. 100 kg p. 100 kg

—.10 FI —.30

-.50
10 F

(407)

(408)

(409)

455

Tarif general et conventionnel actuel:
Poterie grossifere:

Briques, tuyaux, plaques, carreaux, ne
rentrant pas dans une des positions ci-
aprfes

Tuiles, briques rfefractaires; dalles pour
trottoirs, en grfes commun '

Tuiles, ne rentrant pas dans une des
positions ci-aprfes

Tuiles, briques, fumies, ardoisees, vernissees.
Balustres et ornementations architecturales,
ne rentrant pas dans une des positions
ci-aprfes

Tuyaux, plaques, carreaux, catelles, huiies,
vernissfes, ou en grfes, ne rentrant pas
dans les n°" 403-405: non peints, sans
dessins imprimfes, non polis, unis ou
seulement cannelfes, sans ornements en
relief; cornues ä gaz 2. — F

Cornues ä gaz —.10 FI
Poterie commune: ä cassure grise ou rouge,

vernissfee ou non; poterie de grfes commun;
creusets; pipes en terre

Plaques, carreaux, ne rentrant pas dans le
n" 409 comme fayence ou grfes fin, catelles:
peints, avec dessins imprimfes, polis, avec
ornements en relief. Ornementations
architecturales, vernissfees ou en grfes

Poterie a cassure blanche ou jaunätre; fayence,
poterie de gres fin; porcelaine de tout genre,
parian, biscuit, ouvrages en terre cuite et
autre poterie ne rentrant pas dans une des
positions prfeefedentes 16. — F 25. —

XVII. Articles divers.

2 .—FI 2. —

2.50

— FI 3.50

10. —

Quincaillerie fine et articles de fantaisie de tout
genre, non spfecialement dfenommfes

Tarif actuel:
Quincaillerie fine, en agate, albätre, cristal de

roclie, ambre, ivoire, jais, fecume, nacre, fecaille
et autres articles semblables ne rentrant pas
dans une des catfegories prfeefedentes 150. —
Incrustations et semblables
Ouvrages de tourneur et autres en ivoire

459 Fournitures de bureaux, fournitures pour l'fecri-
ture, le dessin et la peinture, non dfenominfees
ailleurs; cire ä cacheter*

Caoutchouc pour bureau, crayons 16. — F

200.—

30.
16.

jio! ~*}30-

B. Exportation.
I. Animaux.

Sans changement.

L'ancienne catfegorie II, „Bois", a fetfe retran-
chfee comme superflue, le bois fetant franc de
droit.

II. Autres articles.

16 Chiffons (drilles) pour la fabrication du papier
ou du carton; vieux cordages et cables 1.— 2.—

Tarif actuel:
„Chiffons (drilles) de coton ou de lin; vieux

cordages et cables."

Commission du conseil national:
Adjonction des mots: „et de la laine arti-

ficielle" aprfes „carton".

Buchdruckerei JENT & REINERT (Exp. des Schweig. Handelsamtsblattes) in Bern. — Imprimerie JENT & REINERT (Expfedition de la Feuille officielle suisse du commerce) k Berne.
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